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DEPARTEMENTDUVAUCLUSE

CONSEIL GÉNÉRAL

Session d'Avril 187 7

RAPPORT DU PRÉFET

MESSIEURS,

J'ai l'honneur de vous présenter, ci-après, en con-

formité des dispositions de l'art. 56 de la loi du 10

août 1871, mon rapport sur les diverses affaires qui

doivent vous être soumises pendant votre session

d'avril 1877.

Ce rapport est divisé en trois parties : la première

comprend les affaires d'intérêt départemental ; la se-
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conde est relative aux affaires d'intérêt purement com-

munal, et la troisième fait connaître les décisions qui

m'ont été notifiées par les différents ministères au

sujet des délibérations prises par le Conseil général

dans sa dernière session.

Avignon,le 29mars 1877.

Le Préfet de Yaucluse,

H. DE BRANCION.



PREMIÈRE PARTIE

SERVICE DES ROUTES DEPARTEMENTALES

Route départementale N° 13

Amélioration dans la commune d'Orange

A sa sortie d'Orange et jusqu'à Camaret, la route

départementale N° 13 est bordée, tantôt à droite,

tantôt à gauche, et quelquefois des deux câtés, par

des canaux et des fllioles d'arrosage dont les eaux

dépassent souvent le niveau de la chaussée de la

route.

Pour mettre celle-ci à l'abri des inondations, on a

établi, le long des canaux, des bourrelets en terre qui

empêchent les eaux des canaux de se déverser sur la

route, mais ils empêchent également les eaux pluvia-

les de se déverser dans les canaux, de telle sorte que
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la route est absolument impraticable au bout d'une

période un peu longue.

MM. les Ingénieurs avaient pensé à déplacer les

filioles afin de pouvoir établir entre celles-ci et la

route un fossé de dessèchement destiné à recevoir soit

les eaux pluviales qui tombent sur la chaussée, soit les

excédants du'volume d'eau débité par les canaux, mais

l'exécution de ce projet aurait été trop coûteuse en rai-

son du prix élevé des terrains à acquérir : le seul

autre moyen possible d'améliorer cette partie de la

route départementale N? 13, consiste à relever la

chaussée au-dessus des plus hautes eaux des fossés

qui la longent.

J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation du Con-

seil général le projet préparé à cet effet par MM. les

Ingénieurs des ponts-et-chaussées ; la dépense est

évaluée à la somme de 19,400 fr., qui se décompose

de la manière suivante :

Travaux à l'entreprise 14,086 25

Cylindrage de la nouvelle chaussée . 2,913 75

Acquisition de terrains pour donner

à la route sa longueur normale de

7 mentre les arêtes extérieures des

accotements . 2,400

Total égal . . . 19,400 00

Les travaux seront exécutés sur une longueur de

1771 m
80, comprise entre le passage à niveau du che-

min de fer et le pont de la Gavalade ; la dépense sera

donc de 10 fr. 95 par mètre courant.



Route départementale N° 12

Élargissement à la sortie de la Bastide-des-Jourdans

Le plan d'alignement de la route départementale

N° 12, dans la traverse de la commune de la Bastide-

des-Jourdans, avait prévu la démolition d'une an-

cienne tour, démolition qui fut demandée par le Con-

seil municipal de cette commune, suivant délibéra-

tion, en date du 9 juillet 1876.

Au cours de l'instruction qui a été faite au sujet de

oette demande, il a été reconnu que pour améliorer

d'une manière complète la route départementale N° 12,

à la sortie du village de la Bastide-des-Jourdans,

il était nécessaire de démolir non-seulement cette

ancienne tour, mais encore un petit bâtiment qui y

est adossé et qui est aussi en saillie sur l'alignement.

Mais cette amélioration ne présente pas un caractère

d'urgence assez marqué pour que le département

prenne à sa charge la totalité de la dépense évaluée

à la somme de 650 fr. Le Conseil municipal de la

Bastide-des-Jourdans l'a, du r.este, reconnu, et il

s'est engagé à fournir une somme de 500 fr. ; le

contingent du département serait ainsi réduit à 150 fr.

J'estime, Messieurs, qu'il y a lieu d'accepter la pro-

position du Conseil municipal et de m'autoriser à pas-

ser avec le propriétaire de l'immeuble à démolir un

acte d'acquisition, au prix de650 fr.. dès que la com-

mune de la Bastide-des-Jourdans aura versé dans la
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caisse du département les 500 fr. offerts suivant déli-

bération du 17 décembre 1876.

La dépense totale serait imputée sur le crédit de

5,000 fr. alloué au budget de 1877 pour entretien de

la route départementale N° 6, et la portion de terrain

située en dehors de l'alignement serait abandonnée à

la commune de la Bastide-des-Jourdans.

SERVICE DES CHEMINS VICINAUX

Contingents communaux pour les dépenses

de grande et de moyenne communication, en 1878.

Aux termes de l'article 46 de la loi du 10 août 1871,

le Conseil général est appelé à désigner les commu-

nes qui doivent concourir à la construction et à l'en-

tretien des chemins de grande communication et d'in-

térêt commun et le contingent à fournir par chaque

commune.

Afin de vous mettre à même de prendre une décision

au sujet des dépenses à faire sur ces chemins, pen-

dant l'année 1878, j'ai l'honneur de vous communi-

quer le travait préparé à cet effet par M. l'Ingénieur

en chef.

Si ces propositions reçoivent votre approbation, elles

seront transmises, conformément aux dispositions du

règlement général des chemins vicinaux, aux Conseils
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municipaux des communes intéressées, afin qu'ils puis-

sent voter, dans la session de mai, les contingents

qui sont nécessaires pour assurer la marche du service

vicinal en 1878.

Casernement des brigades de gendarmerie

stationnées à Pertuis

M. le Ministre de la Guerre ayant décidé, le 9 no-

vembre 1876, qu'une brigade à pied serait annexée

à la brigade à cheval stationnée à Pertuis, j'ai chargé

M. l'Architecte du département du soin d'assurer le

casernement des deux brigades

Ce chef de service, après un examen des lieux, a

reconnu que le logement actuel agrandi et convena-

blement approprié, pouvait contenir les deux bri-

gades.
• Le devis des travaux qu'il a dressé à cet effet a été

accepté par le propriétaire, qui s'est engagé à les

exécuter moyennant le prix annuel de 2,600 fr.

Ce prix ne m'ayant pas paru exagéré, eu égard aux

dépenses considérables d'appropriation, j'ai autorisé

M. le Sous-Préfet d'Apt à passer un bail pour une

période de neuf ans.

J'ai l'honneur de soumettre ce bail à l'approbation

du Conseil général, conformément à l'art. 46 de la

loi du 10 août 1871.
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Mendicité

Dans vos sessions de 1875 et de 1876, vous vous

êtes préoccupés des mesures à prendre pour réprimer

la mendicité.

Vous avez, à cet effet, incrit à votre budget de

1877, un crédit de 3,000 fr. pour les frais de séjour

dans un dépôt de mendicité, maison de refuge etc.,

des mendiants de Vaucluse.

Les dépôts de mendicité à proximité de Vaucluse

et pouvant recevoir nos mendiants, sont ceux de Mar-

seille et d'Albigny.

Ces deux établissements sont en position de réserver

au département de Vaucluse, un nombre de lits plus

que suffisant pour recevoir les indigents qui se livrent

habituellement à la mendicité pour vivre.

J'ai l'honneur de vous soumettre les propositions

qui m'ont été adressées par mes collègues de Mar-

seille et de Lyon.

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien désigner le

dépôt de mendicité sur lequel il y aura lieu de diri-

ger, à partir de 1877, les mendiants de Vaucluse.

Projet de prolongement sur Voix du chemin de fer

de Cavaillon à Apt

Le Conseil général du département des Basses-Alpes
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a émis un voeu tendant à ce que le chemin de fer de

Cavaillon à Apt soit prolongé jusqu'à Voix, sur la

ligne de Cavaillon à Gap.

M. l'Ingénieur en chef du contrôle de construction

de Paris-Lyon-Méditerranée, a étudié un avant-pro-

jet de ce prolongement.

Le tracé qu'il indique emprunterait les vallées du

Coulon, de l'Encrème et de la Largue, et passerait

près de St-Martin-de-Castillon, Céreste, Reillane, Lin-

cel, St-Maime, Dauphin et Villeneuve.

Je dépose sur votre bureau cet avant-projet et le

rapport qui Raccompagne. Je vous prie de vouloir bien

examiner s'il n'y aurait pas intérêt pour le départe-

ment de Vaucluse à joindre ses voeux à ceux du dépar-

tement des Basses-Alpes.

En ce qui me concerne, j'estime que le prolonge-

ment dont il s'agit serait de la plus grande utilité

pour la vallée du Coulon.

Non seulement il offrirait une diminution de par-

cours de 11 à 12 kilomètres de Cavaillon à Gap, et per-

mettrait aux produits .de l'arrondissement d'Apt d'a-

voir de nouveaux débouchés, mais encore et surtout,

il aurait pour résultat d'amener l'exploitation de ri-

chesses minéralogiques importantes, dont vous trou-

verez l'énumération dans le rapport qui vous est

soumis.



DEUXIÈME PARTIE

Cession à la commune de Lauris d'une partie
de l'ancienne route départementale N" 3

La rectification de la route départementale N° 3,

entre le hameau des Bories et Lauris, exécutée confor-

mément à la décision du Conseil général, suivant le

chemin donné latéral au chemin de fer des Alpes,
rend inutile pour le département l'ancienne route

départementale. Mais si elle dévient sans utilité au

point de vue des communications générales, elle est

cependant indispensable pour assurer la desserte des

nombreuses propriétés qui la bordent sur son long

parcours, et il est, dès lors, nécessaire de la maintenir

en bon état de viabilité.

C'est ce qu'a parfaitement compris le Conseil muni-

cipal de Lauris qui, par une délibération, en date du

11 février 1877, a manifesté son intention de deman-

der le classement, à titre vicinal, de l'ancienne route

départementale N° 3, comprise sur le territoire de

cette com,mune.

Cette demande mérite de recevoir une solution fa-
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vorable ; mais, avant de la soumettre à l'instruction

prescrite par le règlement des chemins vicinaux, il est

nécessaire que le Conseil général abandonne à la com-

mune de Lauris, par une délibération spéciale, la pro-

priété du sol de la route dont il s'agit.

J'ai l'honneur, Messieurs, de vous soumettre le dos-

sier de cette affaire et je vous prie de vouloir bien en

faire l'objet d'une décision.

Cession à la commune d'Apt d'un délaissé

de la route départementale N° 1

La commune d'Apt a été autorisée par un arrêté

préfectoral, en date du 14 janvier 1876, à construire

un boulevard destiné à mettre la ville en communica-

tion aussi directe que possible avec la gare du chemin

de fer.

D'après le projet présenté par la municipalité, ce

boulevard doit emprunter, sur la majeure partie de

son parcours, un délaissé de l'ancienne route départe-

mentale N° 1, et avant d'entreprendre les travaux, le

Conseil municipal d'Apt a demandé, par une délibéra-

tion qui sera mise sous vos yeux, la cession de ce

délaissé.

Le boulevard projeté remplacera avantageusement

l'ancienne route départementale, et comme d'ailleurs

ce délaissé est nécessaire pour accéder aux propriétés

riveraines, il ne peut pas être vendu au profit du dé-

partement.
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Je suis, en conséquence, d'avis avec M. l'Ingénieur

en chef, qu'il y a lieu de céder gratuitement le délaissé

dont il s'agit à la ville d'Apt, à la seule condition que

cette dernière prendra^ par une délibération spéciale,

l'engagement de décharger le département de toute

obligation envers les tiers.

Demande de modification du tracé du chemin de grande

communication N° 8, dans la commune de Bollène.

Le Conseil général a rejeté par une délibération, en

date du 26 avril 1876, la demande du Conseil muni-

cipal de Bollène, tendant à obtenir le déclassement

de la partie du chemin de grande communication N°

8, comprise entre la route nationale N° 94 et le che-

min de Bauzon, et le classement, en son lieu et place,

de ce même chemin de Bauzon.

Le Conseil n'a pas pensé, l'an dernier, qu'il y eût

lieu d'imposer au département une dépense de 6,000

francs pour la modification du tracé d'un chemin qui

devait être presque exclusivement profitable à la com-

mune de Bollène et ne devait donner à l'ensemble du

chemin qu'une réduction de longueur de 366 mètres.

Le Conseil municipal de Bollène, informé de cette

décision, n'en a pas moins renouvelé sa demande, à

la date du 8 août 1876. A la suite de la communica-

tion qui leur a été faite de cette nouvelle délibération,

Messieurs les agents-voyers ont dressé un projet com-

plet des dépenses à faire au cas où le Conseil général
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ne maintiendrait pas sa première décision : ce projet

s'élève à la somme de 17,000 fr., qui serait couverte

au moyen des ressources ci-après :

Offre de concours de la commune de Bollène. 4,250

Économie à réaliser sur les ressources d'en-

tretien en quatre annuités 2,750

Contingents à imposer aux autres commu-

nes intéressées au chemin de grande com-

munication N° 8 6,000

Subvention du département. . 4,000

Total : 17,000

Je prie le Conseil général de vouloir bien décider

si, malgré le peu d'avantage qui doit en résulter pour

les communications générales, il consent à prendre à

la charge du budget départemental la somme, de 4,000

francs qui lui est demandée.

Les quinze communes intéressées au chemin de gran-

de communication N° 8 seront ensuite invitées, s'il y a

lieu, à voter les contingents qui leur incombent dans

la dépense de rectification de ce chemin. Il n'est peut-

être pas inutile de faire remarquer ici que trois de

ces communes, Gairanne, Rasteau et Séguret, ne

pourront se libérer de leur quote-part qu'au moyen de

prestations en nature.
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Demande de la commune de Pertuis,, tendant à em-

ployer sur les chemins ruraux l'excédant des pres-

tations disponibles.

Aux termes de la loi du 21 juillet 1870, les commu-

nes dans lesquelles les chemins vicinaux classés sont

entièrement terminés, peuvent, sur la proposition du

Conseil municipal et avec l'autorisation du Conseil

général, accorder aux chemins publics ruraux l'excé-

dant de leurs prestations disponibles, après avoir

assuré l'entretien de leurs chemins vicinaux et fourni

le contingent qui leur est assigné pour les chemins de

grande communication et d'intérêt commun. Elles ne

peuvent toutefois jouir de cette faculté que dans la

limite maximum du tiers des prestations, et lorsque,

en outre, elles ne reçoivent, pour l'entretien de leurs

chemins vicinaux ordinaires, aucune subvention de

l'État ou du département.

La commune de Pertuis a demandé, par une déli-

bération, en date du 27 novembre 1876, à bénéficier

des dispositions de cette loi pour les années 1878 et

1879. Elle remplit les conditions nécessaires à cet

effet : tous ses chemins vicinaux classés sont terminés

et elle ne reçoit aucune subvention de l'État ou du dé-

partement pour leur entretien. Elle peut, par consé-

quent, être autorisée sans inconvénient à prélever en

1878 et 1879, en faveur des chemins ruraux, une

somme cle 2,811 fr. 25 sur le produit des trois journées

de prestation qui s'élève annuellement à 8,435 fr. 25.



- 19 -

Modification de tracé du chemin d'intérêt commun

N° 12, dans la commune de Peypin-d'Aiguës

Aux termes de l'arrêté de classement du chemin

d'intérêt commun N° 12, les frais de construction de

cette voie de communication sont à la charge exclu-

sive de la commune de Peypin-d'Aigues pour la par-

tie comprise dans son territoire.

Cette commune consacre en ce moment toutes ses

ressources disponibles au redressement de son chemin

vicinal N° 5, qui occupe le premier rang dans le ré-

seau subventionné. Ce chemin suit sur tout son par-

cours une direction à peu près parallèle au chemin

d'intérêt commun N° 12. En vue de diminuer la dé-

pense qui lui incombe, et de profiter des subventions

allouées par l'État aux chemins d'intérêt commun, le

Conseil municipal de Peypin-d'Aigues a demandé l'au-

torisation desubstituer à la direction actuelle du che-

min d'intérêt commun N° 12, celle du chemin vicinal

N° 5.

Cette proposition a reçu l'adhésion des Conseils

municipaux de St-Martin-de-la-Brasque et de la Bas-

tide-des-Jourdans intéressés à la construction du

chemin d'intérêt commun N° 12 ; elle a également reçu

l'approbation du Conseil d'arrondissement d'Apt.
La nouvelle direction proposée n'occasionnera qu'un

allongement insignifiant de parcours : elle desservira

les hameaux des Roux et de St-Jérôme et permettra
déterminer dans un plus bref délai la construction du

chemin d'intérêt commun N° 12.

J'estime, en conséquence, qu'il y a lieu d'accueillir
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favorablement la demande du Conseil municipal de

Peypin-d'Aigues.

Aménagement de la forêt communale

de Vitrolles

MM. les agents forestiers ont présenté un pro-

jet pour l'exploitation de la forêt communale de Vi-

trolles à la révolution de 20 ans. L'application de ce

projet permettra de délivrer annuellement à la com-

mune une coupe de 17 hectares et de constituer une

réserve de 112 hectares pour ses besoins extraordi-

naires. Il paraît conçu de manière à tirer le meilleur

parti possible des produits de la forêt et il a été d'ail-

leurs approuvé par le Conseil municipal de la com-

mune, qui n'a fait de réserve qu'en ce qui concerne

le mode d'exploitation et l'affectation du produit des

coupes Noa 19 et 20 qui seront exploitées en 1877.

Cette question est complètement indépendante du

projet d'aménagement proprement dit : il ne me paraît

pas qu'il y ait lieu, dès lors, de s'y arrêter, et je prie

le Conseil général de vouloir bien appuyer d'un avis

favorable les propositions de MM. les agents fo-

restiers.
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A liénation de diverses parcelles de terrains en nature

de bois, appartenant à la commune d'Aurel

La commune d'Aurel avait sollicité l'autorisation de

vendre diverses parcelles de terrains boisés dont l'ex-

ploitation est difficile en raison de leur altitude.

MM. les agents-forestiers consultés avaient émis l'avis

que cette demande n'était susceptible de recevoir

une suite favorable que pour cinq petites parcelles

d'une contenance de 26 hectares, 32 ares 40 centiares,

éloignées des massifs principaux de la forêt. Le dos-

sier de cette affaire a été soumis au Conseil général

dans sa dernière session, mais avant d'accorder l'au-

torisation sollicitée, cette assemblée a demandé que

le Conseil municipal d'Aurel fut appelé à délibérer

sur les propositions de MM. les agents-forestiers.

La délibération intervenue accepte sans réserve ces

propositions. Je prie le Conseil général de vouloir

bien les appuyer d'un avis favorable.



TROISIÈME PARTIE

SUITE DONNÉE AUX VOEUX DU CONSEIL

GÉNÉRAL

J'ai l'honneur de donner connaissance au Conseil

général de deux décisions qui m'ont été notifiées par

M. le Ministre des travaux publics, au sujet des voeux

qu'il a émis dans sa dernière session au sujet de :

1° l'établissement d'un arrêt des trains au lieu dit les

Borys, sur la ligne de Cavaillon à Apt ; 2° la cons-

truction d'un passage sous-rails, près du passage à

•niveau de la gare de Mondragon, sur la ligne d'Avi-

gnon à Marseille :

Versailles,le 1 mars 1877.

MONSIEURLE PRÉFET,

. Vous m'avez fait l'honneur de me transmettre, le

26 janvier dernier, avec le rapport de Messieurs les

ingénieurs du contrôle et les observations de la Com-

pagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la.
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Méditerranée, une délibération par laquelle le Con-

seil général de votre département a, dans sa séance

du 26 août 1876, appuyé un voeu du Conseil d'arron-

dissement d'Avignon, tendant à ce qu'il fût donné

satisfaction aux demandes présentées par les commu-

nes de Puget et de Mérindol, à l'effet d'obtenir un

arrêt des trains de la ligne de Cavaillon à Gap, près

de la maison du garde-barrière des Boris, les jours de

marché de Cavaillon, de Cadenet et de Pertuis.

La Compagnie a rappelé qu'une décision ministé-

rielle du 20 janvier 1871, avait reconnu qu'il n'y avait

pas lieu de donner suite à la demande des communes

de Puget et de Mérindol ayant pour objet la transfor-

mation en station de la maison de garde du passage

à niveau des Borys. Cette demande a été reproduite

en 1872 et en 1876, et la Compagnie n'a pu que la re-

pousser de nouveau ; elle a fait remarquer qu'en se

bornant à l'établissement d'une simple halte,, l'arrêt

d'un train en pleine voie pour faire descendre les

voyageurs, exigerait la construction d'un trottoir, la

pose de signaux avancés, et entraînerait par consé-

quent une dépense assez importante que ne justifierait

pas suffisamment le peu d'importance d'un hameau

d'une commune qui n'a qu'une population de 825

habitants et ne donne lieu qu'à un mouvement annuel

d'environ 4,000 voyageurs.

MM, les ingénieurs ordinaires du contrôle font

remarquer qu'il ne s'agit plus aujourd'hui, comme en

1870, de la demande d'une station pour voyageurs et

pour marchandises, laquelle a été repoussée par la

décision ministérielle du 20 juin 1871. Les pétition-

naires se bornent à réclamer un simple arrêt n'exi-

geant pas d'établissement coûteux. La voie est en
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rampe de 0 m 0015 sur une longueur de 500 '", dont

60 m en avant du passage à niveau N° 31 ; aucune

difficulté technique ne s'opposerait donc à rétablisse-

ment d'une halte. Les arrêts de trains demandés ser-

viraient aux hameaux des Borys, des Beaumes, et à

une partie de la commune de Puget, c'est-à-dire à une

population exclusivement agricole et assez riche, com-

prenant 800 habitants environ, ayant un parcours

maximum de 6 kilom., pour se rendre à la station la

plus voisine et pour laquelle, si une halte était établie

aux Borys, la distance à la voie ferrée serait réduite à

3 kilom. au plus, et ne dépasserait pas 100 m
pour le

hameau des Borys en particulier.

MM. les Ingénieurs estiment que la halte deman-

dée pourrait être utilisée chaque année par 1,200

voyageurs qui économiseraient moyennement 4 kilom.

à pied ou en voiture. Il leur paraîtrait d'ailleurs suffi-

sant d'arrêter 4 trains le lundi, et 2 trains le vendredi

de chaque semaine, jours de marché à Cavaillon, à

Cadenet et à Pertuis..

Le service delà halte pourrait être faite par le garde-

barrière ; il ne serait nécessaire d'établir ni bâtiment

ni trottoir, et il suffirait de poser deux signaux avan-

cés pour assurer la sécurité de l'exploitation.

Toutefois, MM. les ingénieurs du contrôle ne

pensent pas qu'il y ait lieu de mettre à la charge de la

Compagnie les frais d'installation nécessaires pour

permettre l'arrêt des trains. Ils rappellent que les

habitants de Villeneuve, commune d'un millier d'ha-

bitants environ,- avaient offert à la Compagnie, pour

l'établissement d'une halte entre Voix et la Brillanne,

une subvention de 2,000 fr., d'ailleurs jugée insuffi-

sante, et ils pensent que si les pétitionnaires et le Con-
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seil général justifiaient l'intérêt qu'ils attachent à la

halte demandée, en offrant de se charger des frais

d'installation qui peuvent être évalués à 1,200 fr. en-

viron, la Compagnie n'aurait plus les mêmes motifs

de refus.

M. l'Ingénieur en chef du contrôle rappelle qu'il a

déjà exprimé à diverses reprises l'opinion que pour
les lignes à faible trafic, l'établissement de haltes se-

rait à la fois à l'avantage du public et à celui de la

Compagnie ; et il ajoute que l'expérience faite sur les

chemins de fer d'intérêt local des Bouches-du-Rhône

n'a fait que le confirmer dans cette opinion. Mais,
d'autre part, la Compagnie Paris-Lyon-Méditerran-

née n'a pas même consenti à faire l'expérience d'une

halte à Villeneuve malgré une offre de concours très-

sérieuse faite par les intéressés ; il est par suite peu

probable que le voeu du Conseil général relatif à l'éta-

blissement d'une halte aux Borys reçoive un meilleur

accueil. Néanmoins, M. l'Ingénieur en chef pense

qu'il y aurait lieu de communiquer le rapport du ser-

vice du contrôle à la Compagnie, et qu'il ne convien-

drait de saisir les intéressés et le Conseil général d'une

demande de contribution qu'autant que la Compagnie

consentirait à l'établissement de la halte en question

sous des conditions par elle déterminées, et qui se-

raient jugées par l'administration de nature à pouvoir

être acceptées.

M. l'Inspecteur général du contrôle partage cet

avis.

J'ai placé l'affaire sous les yeux du Conseil des

Ponts-et-chaussées (lre section), lequel, en présence

du refus de la Compagnie, qui paraît d'ailleurs justifié

par le peu d'importance des intérêts à desservir, a
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émis l'avis qu'il n'y avait pas lieu de donner suite à la

demande du Conseil général.

Cet avis m'a paru devoir être adopté, et je l'ai ap-

prouvé par décision en date de ce jour, dont je vous

prie de vouloir bien donner connaissance à M. l'Ins-

pecteur général du contrôle et à la Compagnie.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma

considération la plus distinguée.

Le Ministre des travaux publics,

Pour le Minisire et par autorisation :

le Directeur des chemins de fer,

SCHEMMER.

Versailles, le 2 mars 1877.

MONSIEUR LE PRÉFET,

VOUS m'avez fait l'honneur de me transmettre, le

26 janvier dernier, avec le rapport de MM. les ingé-

nieurs du contrôle et les observations de la Compa-

gnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Mé-

diterranée, une délibération par laquelle le Conseil

général de votre département a, dans sa séance du 26

août 1876, émis le voeu qu'un passage en tunnel fût

construit à côté du passage à niveau de la route natio-

naleN 0
7, près de la gare de Mondragon, sur la ligne

d.'Avignon à Marseille.

La Compagnie, se référant aux motifs qu'elle avait

précédemment fait valoir en réponse à une délibération
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du 12 mai 1872, par laquelle le Conseil municipal de

Montdragon avait réclamé la substitution d'un passage

sous-rails au passage à niveau actuel, à la suite d'un

accident survenu le 17 décembre 1871, a repoussé cette

demande. Elle a établi alors qu'il résultait du procès-

verbal dressé par le service du contrôle et du juge-

ment du tribunal saisi de cette affaire, que cet acci-

dent ne pouvait être attribué qu'à l'imprudence de

celui qui en avait été la victime. Elle a fait remarquer,

d'autre part, que l'inspection du profil en long de la

route, démontrait l'impossibilité de donner suite à la

demande du Conseil municipal.

MM. les ingénieurs du contrôle se sont associés à

l'avis de la Compagnie. Ils ont rappelé qu'à la suite

d'une conférence entre le service du contrôle et le ser-

vice ordinaire, les représentants de ces deux services

avaient conclu au rejet delà demande du Conseil mu-

nicipal, pour les motifs suivants :

1° Le passage sbus-rails demandé, si on lui donnait

la hauteur réglementaire de 4 m30 sous poutre, se

trouverait à 0 m48 seulement en contre-haut de Té-

tiage de la rivière du Lez, voisine du chemin de fer,

alors que celle-ci est sujette à des crues de 3 et 4 m

de hauteur. Il serait même difficile de se débarrasser

des eaux pluviales ;

2° En l'établissant au niveau du sol naturel, on ne

pourrait lui donner qu'une hauteur de 2m 49, insuffi-

sante pour le passage d'une voiture chargée ;

3° Le passage à niveau de Mondragon, dont l'im-

portance est sensiblement égale à celui de Mornas,

pour lequel des comptages officiels ont été faits en

1869, n'est fréquenté^qflJQ5Snsjine circulation de 153.
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colliers en moyenne et par jour, laquelle ne justifierait

pas l'adoption de la mesure réclamée ;

4° Enfin, il existe à 200 m au sud du passage à ni-

veau entre celui-ci et la gare un passage par dessous

(je 4 m d'ouverture et de 2 m90 de hauteur, relié à la

route nationale par un chemin latéral de 3 m de lar-

geur, qu'il suffirait d'élargir.
Aucun fait nouveau ne s'étant produit depuis 1872

en faveur de la modification de l'état actuel des cho-

ses, MM. les ingénieurs du contrôle estiment qu'il n'y
a pas lieu de prendre en considération le voeu du

Conseil général.

J'ai l'honneur de vous faire savoir, Monsieur le

Préfet, qu'après examen de l'affaire en conseil des

Ponts-et-chaussées (lre section), et conformément à

l'avis de ce conseil, j'ai, par décision de ce jour, adopté

ces conclusions de MM. les ingénieurs du contrôle.

Veuillez donner connaissance de la présente déci-

sion à M. l'Inspecteur général du contrôle et à la

Compagnie.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma con-

sidération la plus distinguée.

Le Ministre des travaux publics,

Pour le Ministre et par autorisation :

Le Directeur des chemins de fer,

SCHLEMMER.
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Imposition relative au service vicinal

Modifications à la loi du 21 mai 1826

'
M. le Ministre de l'Intérieur m'a invité, par deux circu-

laires, en date des lor et 27 mars courant, à consulter le

Conseil général sur deux propositions émanées de l'initiative

parlementaire, et relatives aux ressources applicables au

service vicinal :

La première, qui a pour auteur M. Camille Sée, tend à

augmenter le nombre des journées de prestation et des cen-

times autorisés parla loi du 21 mai 1836. Les Conseils mu-

nicipaux pourraient voter à l'avenir quatre journées de près
tation au lieu de trois, et huit centimes au lieu de cinq ;
le concours des plus imposés ne serait pas nécessaire pour
la validité des délibérations prises à cet effet par les Conseils

municipaux.
Elle est ainsi conçue :

ARTICLEUNIQUE.'
*

Les art. 2 et 5 de la loi du 21 mai 1836sont modifiésainsi qu'il
suit :

« ART.2. —En cas d'insuffisance des ressources ordinaires
« des communes, il sera pourvu à l'entretien, à la réparation, à
« l'élargissement^ au redressement et à la construction des che-
« mins vicinaux, à l'aide, soit de prestations en nature dont le
« maximum est fixé à quatre jours de travail, soit de centimes
« spéciaux, en addition au principal des quatre contributions di-
« rèctes et dont le maximum est fixé à huit.

« Le Conseil municipal pourra voter l'une ou l'autre de ces
« ressources pu toutes les deux concurremment.

« Le concours des plus imposés ne sera pas nécessaire dans les
« délibérations prises pour l'exécution du présent article.

« ART.5. —Si le Conseil municipal mis en demeure n'a pas
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« voté dans la session désignée à cet effet les prestations et cen-
« times nécessaires, ou si la commune n'en a pas fait l'emploi
« dans les délais prescrits, le Préfet pourra d'office, et avec l'au-
i torisation du Conseil général, soit imposer la commune dana
« les limites du maximum, soit faire exécuter les travaux.

« La disposition qui précède n'est applicable, quand il s'a-
« git de travaux de construction, que lorsque la commune a reçu
« des subventions de l'Etat ou du département.

« Chaque année, le Préfet communique au Conseil général l'é-
« tat des impositions établies d'office en vertu du présent
« article. »

La seconde proposition, présentée par MM. Bscanyé, Mas-

sot et Rouget, tend adonner la faculté aux Conseils muni-

cipaux de remplacer l'impôt des prestations par des centi-

mes additionnels du principal des quatre contributions

directes.

Cette faculté ne pourrait être exercée qu'avec l'autorisa-

tion du Conseil général.
La Commission parlementaire a formulé cette proposition

dans les termes suivants, et sa rédaction a été adoptée

par MM. Escanyé, Massot et Rouget :

ART. 1er.

« Dans toute commune, sur la demande du Conseil municipal
« délibérant sans le concours des plus imposés, et après approba-
« tion du Conseil général, l'impôt de la prestation pourra être
« remplacé par des centimes spéciaux en addition au principal des

« quatre contributions directes.

ART. 2.

& Le Conseil général statuera dans sa session d'août, le Préfet

« entendu.

« Il approuvera ou rejettera la demande, en ne motivant sa dé-

« cision que par des circonstances ou des considérations particu-
lelières à la commune.

« Toute demande rejetée pourra être renouvelée.
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ART. 3.

« Dans toute commune, où l'impôt de la prestation aura été

« remplacé par des centimes spéciaux, chaque contribuable aura

« néanmoins la faculté de se libérer par le travail en nature effec-

« tué, soit à la journée, soit à la tâche, selon le mode adopté
<•par le Conseil municipal, en vertu du dernier paragraphe de

« l'article 4 de la loi du 21 mai 1836.

ART. 4.

« Un règlement d'administration publique assurera l'exécution
« de la présente loi. »

Je vous prie, MM. de vouloir bien formuler votre avis sur

ces propositions législatives par une délibération motivée.

Je mets sous vos yeux le rapport que M. l'Ingénieur en

chef chargé de la direction du service vicinal m'a adressé

au sujet de ces deux propositions :

Les propositions législatives qui ont fait l'objet de la cir-

culaire de M. le Président du Conseil, Ministre do l'Inté-

rieur, on date du 1ermars 1877, et sur lesquelles nous avons

été appelé à émettre notre avis en notre qualité d'Agent-

Voyer en chef du département de Vaucluse, s'appliquent,
d'une part, à la transformation des ressources actuelles des

chemins vicinaux, par la substitution facultative ou obliga-
tion d'un vote de centimes aux prestations en nature ; d'autre

part, à la création de ressources nouvelles destinées à assu-

rer la conservation de l'oeuvre entreprise en vertu de la loi

du 11juillet 1868. Elles se rapportent, par conséquent, à deux

questions bien distinctes, mais, tout en nous proposant de

les traiter séparément, nous croyons utile d'en faire précéder
l'examen de quelques indications générales sur les besoins

et les ressources, dans le présent et dans l'avenir, des che-

mins vicinaux du département ; il nous sera plus facile en-

suite d'en déduire la solution qu'il nous, paraît y avoir lieu

d'adopter pour chacune d'elles, au moins en ce qui concerne
le service qui nous est confié.
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Indications générales.

L'ensemble du réseau des chemins vicinaux ordinaires
classés du département présentait au 31 décembre

1875, la situation suivante :

Chemins à l'état d'entretien; longueur.. .\ . 1,163,762m.
- a l'état de viabilité 799,462
— à construire 807,608

Longueur totale 2,770,832m.

En supposant tout ce réseau terminé et ramené à l'état

d'entretien, ce qui ne saurait évidemment avoir lieu qu'à
une époque assez éloignée , et en adoptant» la dépense

moyenne d'entretien de 0, 135adoptée clans les calculs déjà

produits au Conseil général, on voit que le total des dépen-
ses qu'il faudrait consacrer annuellement au simple entre-

tien, sans tenir compte des classements nouveaux qui s'opè-
rent chaque année, s'élève à une somme de . . 374,062fr. 32

Or, les revenus ordinaires de la presque totalité des com-

munes étant absorbés par d'autres besoins, les seules res-

sources disponibles pour cet objet, consistent clans les trois

journées de prestations, et dans les cinq centimes spéciaux

autorisés par la loi du 21 mai 1836, lesquelles ont produit
en 1875:

Pour les troisjournéesde prestations. . 338,873,50

Dontà déduire:

Pournon-valeurs.... 24,344,52\

Pourcontingentsauxche- /
minsvicinauxde gran- / 59,812,62
de et moyennecominu- I
nication 35,468,10/

Res'e 279,060,88

Pour les5centimesspéciaux 99,860,03

Dontà déduire:

Pour fraisgénéraux.. . 48,052,16 \
Pourcontingentsauxche-

'
-jgj^ gg

mins de grandeet mo- |
' '

yennecommunication. 30,292,70/

Reste 21,515,17

Total 300,576,05
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d'où résulte une insuffisance à prévoir de 73,486fr.. 27, cor»

respondant au produit d'environ 3 centimes.

A côté de cette insuffisance accusée par les besoins futurs

de l'entretien, il faut placer celle, bien plus frappante en-

core, qui se rapporte a l'achèvement de l'ensemble des che-

mins classés ; le total des dépenses restant à faire au 31 dé-

cembre 1875 s'élevait à la somme de 16,000,000 environ ;

tandis que le montant des ressources qu'il est possible d'y
consacrer annuellement, en supposant continués les sacrifi-

ces consentis par l'État et par le département et en tenant

compte des ressources ordinaires ou extraordinaires qui y
ont été affectées jusqu'à présent par les communes, est in-

férieur à 350,000 fr. ; il en résulte qu'à moins d'un accrois-

sement notable clans les ressources, on ne peut pas espérer
l'achèvement complet du réseau avant 40 ou 50 ans.

Transformation en centimes de la prestation en nature.

Il résulte des indications qui précèdent qu'on ne saurait

songer à diminuer les ressources qui sont destinées, en

vertu des lois existantes, à assurer l'entretien et l'achève-

ment des chemins vicinaux, mais elles démontrent 1en mê-

me temps que le principe absolu de la transformation en un

impôt exclusivement pécuniaire et proportionnel de la taxe

des prestations en nature, n'est pas pratiquement réalisable.

IL en résulte, en effet que le produit total pour le dépar-
tement des trois journées de prestations s'élève à 338,873fr. 50

que celui d'un centime n'est que dé 19,940fr. »

et que la transformation dont il s'agit exigerait par consé-

quent en moyenne un vote supplémentaire de centimes

de 338,873,50= 17, ce qui, sans tenir compte des insuffisan-

19,940
ces signalées, porterait le total des'centimes spéciaux ordi-

naires applicables à la vicinalité à 22 centimes.

Or en présence des impositions qui grèvent déjà les bud-

gets des communes, un chiffre aussi élevé des centimes

pour l'objet spécial dont il s'agit est bien difficile à admet-

tre, mais il devient tout à fait inadmissible, comme mesure

générale et obligatoire, si l'on songe qu'il ne s'agit là que
d'une moyenne et que pour certaines communes, celle de

3
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•Vitrolles par exemple dont le produit des journées de pres-
tations est de 536fr. tandis que celui des cinq centimes, n'est

que de 41 fr., ce chiffre devrait être porté à 70 centimes.

Au reste, en rapprochant le chiffre élevé de cette moyenne
de l'étendue des besoins à satisfaire et de la nécessité de
créer de nouvelles ressources pour y arriver, on reconnaît

facilement que le nombre des communes du département
de Vaucluse pour lesquelles la transformation de la taxe se-

rait pratiquement réalisable est extrêmement restreint. On

peut se demander dès-lors si, quelque équitable qui puisse
en paraître le principe, il convient de faire, dans ce but,
une loi applicable seulement à un petit nombre de commu-

nes privilégiées et de consacrer ainsi une inégalité regret-
table. Nous ne le pensons pas, quant à nous, et nous croyons

que tout en laissant aux communes les plus favorisées le

soin d'user de la faculté qui leur est réservée par l'art. 2

de la loi du 21 mai 1836, d'opter entre les trois journées de

prestations et les cinq centimes, lorsque leurs ressources

ordinaires le leur permettent, il est préférable de maintenir

dans leur intégralité les dispositions de cette loi auxquelles
les populations sont habituées et dont elles supportent les

charges avec patience à cause des services qu'elles en retirent.

Nous ajouterons que la disposition additionnelle en vertu

de laquelle les contribuables auraient la faculté de s'exoné-

rer des charges vicinales par l'exécution des tâches , ferait

naître de grandes difficultés, parce que le système des tâ-

ches, pour l'entretien et surtout pour l'exécution des che-

mins vicinaux, est rarement applicable ; son adoption serait

dès lors de nature à créer de sérieux embarras dans la pra-

tique, et nous pensons qu'il convient de les éviter en main-

tenant simplement à cet égard le principe de la conversion

en tâches dans les conditions prévues au dernier paragra-

phe de l'art. 3 de la loi précitée.

Création de nouvelles ressources.

Les explications que nous avons fournies en commençant
font ressortir avec trop d'évidence l'insuffisance des ressour-

ces actuelles, pour que la nécessité d'en créer de nouvelles

ne nous paraisse pas s'imposer au législateur ; en limitant
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cette création à l'établissement de centimes nouveaux on

n'atteindrait pas complètement le but, parce que, ainsi que
cela résulte des indications qui précèdent, ces centimes pro-
duisent très-peu précisément dans les communes qui en ont

les plus grands besoins , et nous pourrions citer à l'appui
de cette thèse l'exemple de communes qui, pour exécuter

des travaux très-urgents de leur voirie vicinale, n'ont pas
trouvé d'autre solution que de demander l'autorisation d'é-

tablir une quatrième journée de prestation et qui se la son

vu refuser, en vertu de l'art. 3 de la loi du 11juillet 1868,

parce qu'elles étaient déjà imposées des trois centimes ex-

traordinaires autorisés par l'art. 3 de la loi du 24 juillet
1867. Nous croyons donc que l'idée contenue dans la pro-

position de M. Camille Sée d'autoriser à la fois une quatriè-
me journée de prestation et trois centimes spéciaux, en sus

des ressources prévues à l'art. 2 de la loi du 21 mai 1836,
mérite d'être adoptée ; mais comme les trois centimes suf-

fisent , en ce qui concerne l'ensemble du département de

Vaucluse tout au moins, à parer, dans l'avenir, à l'insffisance

des ressources d'entretien, comme la quatrième journée
constitue une charge lourde, qui no nous semble justifiée qu'à

l'égard des communes auxquelles il est impossible de sub-

venir autrement à leurs besoins, nous voudrions que les

trois centimes fussent obligatoires et que leur produit fût

versé clans la caisse du département pour constituer entre

ses mains un espèce de fonds commun semblable à celui

qni est créé entre les mains de l'État pour l'entretien des

routes départementales , et que la distribution en fût faite

chaque année par le Conseil général pour subvenir à l'insuf-

fisance des ressources d'entretien ou de travaux neufs des

communes pauvres, insuffisance qui serait précisément at-

testée chez elles par le vote de la quatrième journée ; tel est

le sens suivant lequel la proposition de loi de M. Camille

Sée, nous paraîtrait devoir être modifiée.

CONCLUSION

En résumé nous sommes d'avis :

1' Qu'il n'y a pas lieu d'admettre la transformation obli-
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gatoire ou facultative de la taxe de prestation en nature

en un impôt exclusivement pécuniaire et proportionnel.
2e Qu'il convient de créer de nouvelles ressources desti-

nées à assurer l'achèvement et l'entretien* des chemins vi-

cinaux ordinaires en adoptant la disposition législative
suivante :

« En cas d'insuffisance des ressources affectées par les

lois existantes à l'entretien et à l'achèvement des chemins

vicinaux ordinaires et sans qu'il puisse y avoir double em-

ploi avec la facultée accordée aux communes par l'art. 3 de

la loi du 11 juillet 1868, il pourra y être pourvu à l'aide

d'une quatrième journée de travail de prestations en nature

assujétie aux conditions des art. 3 et 4 de la loi du 21mai 1836,
dont le vote par le Conseil municipal sera facultatif sans

exiger le concours des plus imposés.
« Le Conseil général pourra voter chaque année jusqu'à

concurrence de 3 centimes spéciaux, dont le produit sera
affecté à des subventions aux communes qui seront impo-
sées la quatrième journée de prestation. La répartition en
sera faite par lui en ayant égard aux besoins de ces commu-
nes. »

Avignon, le 29 mare 1877.

L'Ingénieur en chef, chargé de la

direction du service vicinal,

BOUVIER.

Lt Préfet de Vaucluse,

H. DBBRANCION.
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